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ve» paysans qui arrivent à nous et après nous avoir 
aidés à dégonfler le ballon, nous apprennent que 
nous sommes sur le territoire de Mazingarbe, à deux 
pas de la fosse n- 7. 

Percés jusqu'aux os, nous nous dirigeons vers la 
mine où queftpm minutes après noua nous trouvions 
installés devant le feu ardent des générateurs; le 
chauffeur et la mécanicien. MM, Chapron et Sain-
tif, nous reçoivent avec «ne obUgeaace pour laquelle 
nous sommes heureux de pouvoir leur adresser des 
remerciements, -

La nuit passée* aaa ouvriers mineurs aidèrent au 
pliage de l'aérostat et grâce à l'cbHgeance de M. le 
chef porion Boaséer qui mit un chariot à notre dispo
sition le balloa pu* ètr» conduit a la gare de Ver-
melles distant»4e 6 kilomètres. 

Ce voyage a, été, d'après M. Glorieux, un des plus 
périlleux qu'il ait Jamais fait, quoique le hardi aéro-
naute en soit à sa 366e ascension. 

Il a fait preuve dans ce voyage d'un sangfroid,d'une 
énergie, d'un courage véritablement surhumains et 
qui sont de grandes garanties de sécurité pour ceux 
qui voudront partager avec lui les chances d'un 
voyage aérien. Paul ASSOIQN'IOU. 

CHROMQIE LOCALE 
R O T J B A I X 

L'abondance des matières nous force à 
ajourner à demain la suite de notre feuilleton 

L E S R É G A T E S O U B L A N C - S E A U . — 
C'est dimanche prochain,30 mai,qu'auront lieu les 
régates internationales organisées sur le canal de 
Roubaix, au pont du Blanc-Seau, par le Club 
nautique Trois-Etoiles, avec le concours des mu
nicipalités de Roubaix-Tourcoing. 

Dans sa séance du 14 mai, le conseil municipal 
de Roubaix a alloué au Club Nautique une sub
vention de 500 francs. Voici en quels termes s'était 
exprimé le rapporteur, M. Comerre. 

« Messieurs, dans votre dernière séance, vous 
avez renvoyé à vos 6e et Ire commissions la lettre 
par laquelle M. H. Parenthou, trésorier du Club 
Nautique de Roubaix, sollicite un subside pour 
les régates que cette Société se propose de donner 
en 1886. 

» Vos commissions ; 

» Considérant que, bien que ces régates se las
sent hors de notre territoire, nous ne saurions 
nous y désintéresser, attendu l'agrément qu'elles 
procurent à bon nombre de nos concitoyens; 

» Considérant que les membres da club nauti
que sont habitants de Roubaix et viennent termi
ner leur fête en cette ville ; 

» Vn l'état de nos finances ; 
» Sont d'avis qu'il y a heu de voter, comme 

l'an dernier, une somme de cinq cents famnes pour 
l'achat d'un objet d'art qui figurerait dans le pro
gramme sous le titre de « Don de la ville de Rou
baix. » 

» Signé : N. Comerre, Watine, Martel-Deles-
pierre, A. Seono7ille, Fauvarque, Faidherbe, F. 
Roussel, Salembier, Harinkouck, Bas, Heyndrick, 
Roche.» 

Ces régates promettent d'avoir un grand inté
rêt et seront très brillantes. Si le temps est beau, 
il y aura une foule énorme dimanche sur les rives 
du canal. La fête commencera a deux heures et 
demie précises. Pendant toute sa durée, concert 
par la Fanfare du Blan&Seau et l'Union des 
Trompettes. Voici le programme : 

Première course. — Embarcations de plaisance à 
deux rameurs. — Parcours, 1,200 mètres, 2 virages. 
— 1er Prix, une médaille argent et un objet d'art ; 
2e prix, «ne médaille argent et un objet d'art. 

Druxièmecourse.— Yoles-Gigs (Juniors), 2 avirons 
en pointe. — Parcours 1,200 m. 2 virages. — 1er 
prix, une médaille Vermeil et un objet d'art; 2e prix, 
une médaille argent et objet d'art ; 3e prix, une mé
daille bronze. 

Troisième course. — Yoles-Gigs à un rameur 
(Junior). — Parcours 1.200 m. 2 rivages. — 1er prix, 
médaille bronze (don de la Ligue des Patriotes) et 
un objet d'art, don d'un membre d'honneur; 2e prix, 
une médaille bronze et un objet d'art. 

Quatrième course. — Yoles-Gigs (Seniors,) 2 avi
rons en pointe. — Parcours 1.200 mètres, 2 virages.— 
1er prix, une médaille vermeil et un objet d'art, don 
de la ville de Roubaix ; 2e prix, une médaille argent 
et un objet d'art, don de M. Hassebroucq, maire de 
Tourcoing; 3e prix, une médaille bronze. 

Cinquième course.— Périssoires.— Parcours 1.200 
m., 2 virages.— 1er prix, une médaille d'argent et un 
objet d'art; 2e prix,une médaille bronze et un semestre 
du » Drapeau » (don de la Ligue des Patriotes) ; 3e 
prix, une médaille bronze. 

Sixième course. — Yoles-Gigs (Juniors) 4 avirons 
en pointe. — Parcours 2.400 m. i virages, — 1er prix, 
une médaille vermeil et un objet d'art, don des dépu
tés de Roubaix-Tourcoing: MM. Lepoutre, Jonglez et 
Beaucarne-Leroux; 2e prix,une médaille argent et un 
objet d'art, (don d'un membre d'honneur); 3e prix, 
une médaille bronze. 

Septième Course. — Embarcations de tous genres 
et de toutes constructions, 2 avirons en couple. — 
Parcours 1200 mètres, 2 virages. — 1" prix, une mé
daille bronze,(don de la Ligue des Patriotes) et un ob
jet d'art, don de M. F. Lehoucq, conseiller général ; 
2" prix, une médaille en argent et un objet d'art ; 
3* prix, une méeailie en bronze. 

Huitième Course. — Yoles-Gigs (Seniors) 4 avirons 
en pointe, Parcours 2400 mètres, 4 virages. — 1" prix, 
une médaille en vermeil et un objet d'art, don de M. 
Pierre Catteau, conseiller général ; Z' prix, une mé
daille en argent et un objet d'art, don de M J. Laqu
elle, Maire de Roubaix; 3* prix, une médaille en ar
gent. 

Neuvième course.—Périssoires à obstacles.— Par
cours, 600 m., 1 virage. — 1er prlx.l médaille argent ; 
2e prix, 1 médaille en bronze ; 3e prix, 1 médaille en 
bronze. 

Les médailles sont offertes par les présidant, vice-
président et membres d'honneur. 

Prix des places. — Tribunes, (Quai nord, côté 
Mouveaux), 3 francs; Enceinte réservée, (Quai sud, 
au Blanc-Seau), 1 franc. — On trouvera des cachets 
à l'avance: à Roubaix, chez M. A. Duburcq, rue du 
Vieil-Abreuvoir; chez Mlle Quint, grand'place; à 
Tourcoing, au Café du Cygne, grandîplace; au café 
Beclcandt, plaee Thiers. 

C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — Les mem
bres de la 3e commission se réuniront à l'Hôtel-
ite-ville le mardi 25 mai, à 6 heures da soir. Ordre 
da jour : 

1. Boulevard Gambetta.profll a donner à la chaus
sée. Avis de la commission. — 2. Réception des tra
vaux de pavage des rues de Marengo, d'Iéna, de la 
Prospérité, de Wagram et Rossini. — 2. Rue Darbo, 
construction d'un aqueduc.— 4. Rue Beaurewaert, 
classement et mise en état de viabilité. — 5. Rue des 
Vélocipède»,classement,avis du conseil sur l'enquête. 
— 6. Rue de la Chaussée, classement ; avis du con
seil sur l'enquête. 

L e b a l l o n 1' < H e r o u l e > a u x f ê t e s d e 
L i l l e . — M.Jean-Baptiste Glorieux a fait, diman
che, une ascension nocturne à Lille, avec le ballon 
Y Hercule. Le départ s'est effectué à 10 h. 1[2 du 
soir, sur la place de la République. 

Notre confrère da Progrès, M. Paul Assoignion 
et M.Browaeys, industrielà Roubaix, avaient pris 
place dans la nacelle. 

Le ballon a atterri à minuit et demi, à Mazin
garbe, après avoir supporté on orage épouvan
table. L'un des passagaas, M. Billaux, est légère
ment blessé. 

U n suic ide .—Un trieur de laine,nommé Fran
çois Sys et demeurant rue dn Tilleul, 92, avait 
pasté toute la unit de samedi à dimanche dans plu
sieurs cabarets où il avait dépensé sa paie hebdo
madaire, soit une trentaine de francs. Il rentra 
chez lui dimanche matin, à huit heures, dans un 
état complet d'èbrièté. L'ivresse lui iaspira sans 
doute le désir de mettre un terme à ses jours, car, 
à dix heures et demie, on le trouva pendu dans sa 
chambre à coucher. Rys était âgé de 48 ans : il 
laisse une veuve et un enfant. 

tôt. M. le docteur Chabert, mandé immédiatement, 
a donné à la pauvre femme des soins qui n'ont pas 
tardé à le calmer. 

Acoirl—* lia vaUtmrm.— Un cheval attelé à 
une voiture à pris le mors aux dents, hier après-
midi, sur la place du Trichon. Il est venu se heur
ter contre la tôle de l'urinoir qu'il a fortement en
dommagée et, dans sa course folle, a renversé un 
passant, M. Auguste Denaoor. Celui-ci est griève
ment blessé aux jambes et à la mâchoire. Après 
avoir reçu quelques soins dans la pharmacie voi
sine, il a été reconduit à son domicile. 

P l u s i e u r s accidents.—Dimanche après-midi, 
un ivrogne,Théophile H...,demeurant rueVaucan-
son, à force de tituber, a fini par tomber sur le 
pavé de la place Sainte-Elisabeth, et, dans sa 
chute, s'est grièvement blessé à la tète. On l'a aus
sitôt conduit en voiture à l'hôpital. Voilà quelles 
sont trop souvent les conséquences de l'ivresse J 

— Lundi soir, à 7 heures, la clôtureen planches 
d'un» maison que l'on construit rue Sainte-Thé
rèse est tombée sur la tête du jeune Dumoulin, 
àgè de 8 ans et demeurant dans la même. L'en
fant a été contusionné et est souffrant depuis ce 
moment : on craint qu'il ne survienne des com
plications lâcheuses dans son état. 

— Le même jour, dans l'après-midi, M. le doc
teur de Chabert a fuit admettre d'urgence à l'Hôtel 
Dieu un jaune homm«»da30ans, Edouard Snappe, 
habitant rue de la Paix, et qui s'était fracturé la 
jambe. 

A c t e d e m é c h a n c e t é . — Un grand garçon de 
dix-huit ans a lancé hier, rue de Tunis,une grosse 
brique à la tète d'un jeune enfant, Victor Hermans. 
Celui-ci est blessé assez sérieueement au front. 
L'auteur de cet acte de méchanceté a été l'objet 
d'un procès-verbal et recevra une sévère leçon qui 
le corrgera de sa brutalité. 

U n g a m i n de quinze ans, Edouard Desreux, 
originaire de Tourcoing, a été mis lundi en état 
d'arrestation pour vol d'une montre en argent. La 
passion pour la bijouterie... à l'œil prend des pro
portions étonnantes depuis plusieurs semaines, à 

; en juger par le nombre de vols et d'arrestations 
que l'on relève journellement. 

P r i s e n f lagrant dé l i t . — Dimanche, à une 
heure de l'après-midi, M. Duponohelle, surveil
lant aux Halles centrales, a pris en flagrant délit 
un journalier qui dérobait an magnifique jambon 
à l'étal de M. Rottier, boucher, rue de France. Ce 
partisan des théories communistes a été conduit 
au poste ; il se nomme Charles Raspail — rien de 
commun avec le fameux inventeur de la liqueur 
du même nom. 

L u n d i m a t i n de nombreux passants s'arrê
taient sur les bords du canal, près du pont de 
Beau-Chêne, pour regarder.. . cinq cadavres du 
chiens flottant sur l'eau. Quelle hécatombe de tou
tous! 

D n t r a v e r s e en ce momeut une période d'o
rages qui semble exercer une influence prodi
gieuse sur les tempéraments batailleurs : dans les 
seules journées de dimanche et lundi, la police n'a 
pas dressé moins de dix-sept procès-verbaux po ur 
rixe,tapage nocturne,outrages et rébellion.L'ènu-
mération de tous les faits qui ont motivé ces mesures 
de rigueur serait trop longue^et trop fastidieuse, 
nous nous bornerons à relever les plus saillants. 

Rue de la Guinguette, un pugilat acharné entre 
un tisserand et un journalier a occasionné, diman
che soir, un rassemblement de plus de deux cents 
personnes. Vers la même heure, un attroupement 
énorme s'est formé, rue Bernard,autour d'un hom
me et d'une femme qui se boxaient à ravir tous 
les Anglais de la création. 

Un ivrogne, nommé Léon Formez, domicilié 
rue de la Guingette, n'a tronvé riende mieux que 
d'aller insulter les agents du poste du quai de 
Dunkerque. Ceux-ci ont usé à son égard d'une 
mansuétude peu commune. Ils l'ont invité huit 
fois à se retirer. 

L'autre redoublant ses invectives, ils ont fini 
par l'arrêter. Mais, quand il s'est agi de le con
duire au dépôt, ils ont eu un mal incroyable. 11 a 
fallu charger Formez sur une petite voiture 
comme un vulgaire paquet de linge. Durant le 
trajet au commisariat du 1er arrondissement, 
l'ivrogne à lancé ses sabots à la tête de l'agent Le-
febre et lui a donné de nombreux coups de poing 
et de pied. 

Lundi soir, un individu, logeant dans un gaani 
de la rue Sainte-Elisabeth, battait sa femme et sa 
fille et faisait un tel vacarme qu'il provoquo en 
peu de temps un rassemblement de cent person
nes. Inutile d'ajouter qu'il était ivre. Un agent, 
prévenu par un voisin, mena le pochard au poste ; 
chemin faisant, cet homme l'a insulté et frappe. 
C'est un certain Casiodore Poupé. 

Enfin, place de la Liberté, un commerçant lil
lois, Louis Lefrançois, a été arrêté pour avoir ou
trage les agents et traité M.le commissaire central 
de < voleur et de canaille. » Rien que cela. 

T e n t a t i v e d e s u i c i d e . — Une femme du fort 
Cordonnier, rue de Mouveaux, s'est jetée lundi 
soir dans un puits. Elle a agi sons l'influence d'un 
accès de fièvre. Un de ses voisins, M. Charles 
Tourne, l'a heureuMmeot retirée presque anssi-

L y s - l e z - L a n n o y . — Dimanche a eu lieu le 
carrousel offert par la municipalité de Lys-lez-
Lannoy au bénéfice des pauvres de la commune. 
Favorisé par un temps magnifique, il a été, sans 
contredit, l'un des mieux réussis qui se puissent 
voir dans la région. 

Le départ du cortège s'est effectué à 4 heures au 
hameau de la Justice. 130 cavaliers et 45 voitures, 
précédés d'une joyeuse fanfare, ont défilé au mi
lieu d'une foule considérable massée sur tout le 
parcours. A 5 heures, les cavaliers sont entrés en 
lice : ils se sont disputé les prix avec une grande 
animation. Pendant le carrousel, une charmante 
quêteuse, conduite par M. Louis Boutemy, maire 
de Lys, a recueilli l'obole des nombreux specta
teurs. La recette a été fructueuse. 

Voici les résultats du carrousel : 
1er prix, 150 fr . , M. Spriet, àAnnappes;2e 

prix, 120 fr. , M. Glorieux, àCouyghem; 3e prix, 
90 fr., M. Delplanque Julien, à Esquermes-Lille ; 
4e prix, 70 fr., M. Desfontaines, à Bouvinés ; 5e 
prix, 50 fr., M. Verriest, à Roubaix; 6e prix, 30 
francs, M. Plouvier, à Leers (France); 7e prix, 
25 fr.; M. Despret Florentin, à Roubaix ; 8e prix, 
15 fr.; M. Franchomme, à Hem. 

Des surprises ont été décernées -i MM. Jules 
Droulers, d'Hem ; Clovis Bouche, d'Hem ; Théo
dore Duquenne, de Tourcoing ; Loridant, d'Hem % 
Louis Castel, d'Hellemmes ; Lebrun, de Bondues ; 
Verriest, de Lys, etc. Il nous serait impossible de 
citer tout le monde. 
Les organisateurs de cette brillante fête, MM. Os
car Salembier, Paul Six, Verriest Constant, et Ôo-
chetenx ont droit à des compliments bien mérités. 
Puisse un pareil succès les attendre l'an pro
chain! 

W a s q u e h a l . — On a découvert dans le canal 
le cadavre du propriétaire des vêtements trouves 
vendredi sur la bord du canal. C'est un tisserand de 
la rue Saint-Jean, à Roubaix : il n'avait que 24 
ans et se nommait Adolphe Van Ruysselbergbe. 
Le corps, déposé à la morgue de Wasquehal, a été 
visité par un médecin : il ne porte aucune trace de 
violences. On attribue la mort à un suicide ayant 
pour cause le chagrin et la misère. Ce malheureux 
jeune homme, en effet, avait perdu son père au 
mois d'avril et, vendredi, jour de sa disparition, 
i l avait reçu son livret dans la fabrique où il tra
vaillait. 

E x p o s i t i o n d e s A r t s d é c o r a t i f s , organisée 
par la société artistique de Roubaix-Tourcoing 
dans son local de la rue de l'Alouette. —Ouverture 
le 1er mai. — Entrée, 50 centimes les dimanches, 
lundis et jeudis; un franc, les autres jours de la 
Semaine. — L'exposition sera ouverte de 10 h. du 
matin a 6 h.du soir. 

i 

AVIS A TJX SOCTÉTÉB. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubaix. 
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T O U R C O I N G 
M. A l e x a n d r e J o i r e nous adresse la commu

nication suivante que nous avons le devoir de 
publier : 

Monsieur le Rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

Le 28 août 1885, j'adressais à M. le maire de la 
ville de Tourcoing la lettre suivante : 

« J'ai l'honneur d'appeler toute votre attention sur 
» le manque des eaux de la Lys dans mon établisse-
» ment et je vous prie de vouleir bien donner des or-
» dres pour que pareille situation change au plus tôt 
» Pour combattre tout cas d'incendie, je viens de faire 
» doubler les colonnes montantes d'eaux à; chaque 
» étage de mon établissement; cette dépense très im-
» portante est devenue aujourd'hui inutile par suite 
» dn manque d'eaux. S'il survenait malheureusement 
» un incendie à un étage, je dois vous déclarer que 
» je n'ai aucun moyen de combatte l'incendie. J'es-
» pèi e, Monsieur le Maire, que vous voudrez bien 
» prendre ma réclamation enconsidération. 

» Agréez, Monsieur, etc. 
Le 15 octobre 1885, je recevais ae Monsieur le 

Maire la réponse suivante : 
« J'ai soumis à Monsieur le directeur du service des 

» eaux la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
» m'écrire touchant l'insuffisance des eaux destinées à 
» alimenter votre filature. Ce chef de service tout en 
» reconnaissant que vos plaintes sont fondées, expose 
» qu'il n'est pas en son pouvoir de remédier au mal 
» que vous signalez, ce mal étant général et pi-ove-
» nant de l'insuffisance des moyens de production en 
» présence de l'énorme augmentation de la consom-
» mation qui s'est produite depuis quelque temps.Des 
» mesures ont été prises par la municipalité pour ré-
» pondre aux besoins de cette nouvelle situation. 

» En attendant, M. Binet assure que vous pourriez, 
» en ce qui vous concerne, arriver à une certaine 
» amélioration, en sollicitant un embranchement de 
» conduite partant du carrefour Saint-Jacques et lon-
» géant la rue du Calvaire pour aller rejoindre la rue 
» de la Latte, ce qui vous permettrait de puiser l'eau 
» à la conduite de 0,15 de la rue deGandendeux 
» points, c'est-à-dire à l'angle de la rue Saint-Pierre, 
» par où vous êtes actuellement desservi et en outre 
» au carrefour Saint-Jacques. Je reconnais toutefois 
» que cela ne remédierait pas en ce qui touche la 
•> pression. M. Binet ajoute que l'on pourrait vous 
» conseiller encore d'établir ch»z vous un réservoir 
» supérieur à alimenter la nuit, mais il ne garantit 
» pas que l'eau de la conduite publique y montera 
» toutes les nuits, attendu que c'est seulement vers 
» trois heures du matin que l'on parvient « remplir 
» les caves. 

» Agréez, Monsieur, etc. 
A cette dernière lettre, j'adressais, le 21 octobre 

1885, la réponse suivante à Monsieur le Maire de 
Tourcoing : 

« J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre 
» honorée du 15 courant. Les conseils que vous vou-
» lez bien me soumettre de la part de Monsieur le 
» directeur des eaux concernant les moyens à em-
» ployer pour obvier -i l'insuffisance de pression des 
» eaux de la Lys sont bien peu pratiques; puisque, M. 
» le directeur des eaux a soin d'ajouter à chaque con-
» seil qu'il ne garantit pas le résultat. Pourquoi, en 
» ce casconseiller les changements ? 

» Me conformant cependant à votre avis pour obte-
» nir une amélioration actuelle, j'ai l'honneur, Mon-
» sieur le Maire, de solliciter de votre administration 
» une nouvelle canalisstion partant du carrefour de 
•• la rue St-Jacques, longeant la rue du Calvaire pour 
» rejoindre la canalisation de la rue de la Latte. Cette 
» amélioration donnera, je l'espère, une plus grande 
» pression aux étages de mon établissement pour 
» combattre eiiicacement les éventualités d'incendie. 

» Il demeure entendu qne les frais de cette canali-
» sation seraient à la charge de la ville. Agréez, man-
sieur le maire, etc.» 

Aujourdhui23 mai, j'ai l'honneur d'adresser à 
M. le Maire de Tourcoing, la lettre suivante : 

« Les 28 août et 15 octobre 1885 j'ai eu l'honneur 
» de vous prévenir, ainsi que M. le Directeur des 
» Eaux, que la pression des eaux était insuffisante ou 
» à peu près nulle dsns les quatre colonnes d'eaux 
» montantes établies à chaque étage pour combattre 
» les cas d'incendie et rendait ainsi inutile la nou-
» velle dépense importante qui venait d être faite. Le 
» terrible incendie qui vient de détruire mon étabis-
» sèment ne fait malheureusement que confirmer les 
» malheureuses craintes que j'avais cru do voir vous 
» signaler. 

» J'ai ouvert moi-même le robinet de la colonne 
» des eaux à l'entrée du second étage, je n'ai obtenu 
» qu'un faible écoulement (les autres robinets à cet 
» étage n'ont pu être ouverts par suite de la fumée 
» intense), je suis allé ensuite ouvrir les deux robi-
» nets du premier étage coté des bassins, et n'ai pu 
» obtenir une goutte d'eau.Je tiens Monsieur le maire, 
» à vous signaler le fait, afin que vous songiez à 
» remédier au plus tôt à une situation aussi déplora-
» ble (dont je me trouve victime^ et qui ne peut être 
» tolérée pour une ville industrielle comme Tour-
» coing. 

» C'est un devoir pour moi, Monsieur le Maire, de 
» rendre témoignage à la bravoure, à l'énergie de 
» tous les pompiers qui ont rivalisé d'efforts, avec 
» leurs braves officiers et leur digne commandant, à 
-> combatre l'incendie et ont ainsi réussi à protéger 
» une grande partie de mon établissement, principa-
» lement un magasin aux filés qui n'était distant que 
» de 5 mètres 25 centimètres du foyer de l'incendie. 
•> Vous voudrez bien, Monsieur le Maire, être mon 
» interprête pour témoigner au commandant des 
» pompiers, aux officiers et aux pompiers, l'expres-
» sion de ma reconnaissrnce. 

» Agréez, Monsieur.... etc.,etc. » 

M o u v e a u x . — Le carrousel, au profit des 
pauvres, annoncé pour le 29 juin est remis au 18 
juillet 

«_ _ 

P e n d a n t la retraite aux flambeaux,un soldat du 
43e, qui portait un flambeau, a été fortement 
brûlé à la m?.in droite, au cou et au visage, au 
moment où la retraite passait boulevard de la 
Liberté. Il a été admis d'urgence à l'hôpital mili-
taire,après avoir reçu les soins du docteurFollet. 

E m p l o y é e t p a t r o n . — On lit dans le Nou
velliste : « Une fête de famille, bien touchante et 
toute cordiale, réunissait, dimanche soir, les em
ployés de M. Scalbert, qui l'avait organisée en 
l'honneur de l'un d'eux. 

» Ce fidèle employé travaille chez lui depuis 
vingt-cinq ans, et son zèle, son dévouement, lui 
ont depuis longtemps concilié l'estime et la sym
pathie de ses patrons. 

» A 5 heures, une collation était servie dans les 
salons de M. Scalbert; puis celui-ci, dans une allo
cution émue, a rappelé les services dévoués de 
celui que l'on tétait, ses titres à sa reconnaissance 
et au respect des autres employés; il lui a offert 
ensuite un magnifique souvenir. 

» Quelques couplets, entonnés gaiment, ont clos 
la réunion. 

» Il y a cinq ans, pareille fête avait eu lieu chez 
M. Sealbert, pour une circonstance analogne ; 
d'autres viendront bientôt,puisque trois employés 
comptent 22, 18 et 15 années de service. 

» Les faits que nous citons sont trop à l'éloge de 
M. Scalbert et de son personnel d'employés pour 
que nous les accompagnions d'aucun commen
taire» 
• a 1 — 

C O R R E S P O N D A J V € B 

Les articles publiés dans cette partie du journal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité d» la 
rédaction. 

Monsieur le rédacteur 
du Journal de Roubaix, 

Vous avez publié dans votre numéro de mercre
di dernier un article à propos des travaux de nos 
écoles figurant à l'exposition de Lille. Cet article 
est le relevé eœat'.t des choses les plus impor

tantes qne M. le directeur départemental a cru 
devoir insérer au catalogue. 

Dans votre numéro du lendemain vous avez pu
blié un autre article concernant une seule école. 
Comme cet article pourrait laisser croire que 
les autres écoles n'ont rien produit, permettes-
moi de vous dire que nous avons tous été appelés 
à prendre part à cette exposition et que beaucoup 
ont exposé autant et plus que l'école en question. 

Permettez-moi d'ajouter, M. le Directeur, qu'il 
est regrettable que quelques collègues se croient 
obligés d'informer le public de leurs moindres faits 
et gestes. 

Dernièrement encore nous lisions qu'une mai-
tresse avait lait une promenade intéressante au 
jardin Barbieux avec ses élèves, bambins de 2 i 6 
ans ! ES ! mon Dien, faisons de toutes ces choses, 
elles ont leur valeur,mais ne le crions pas sur tous 
les toits. 

Ces procédés, inconnus dans les villes voisines, 
ne tendent i rien moins qu'à nuire aux collègues 
voisins et à détruire la bonne harmonie qui doit 
exister entre tous les membres de l'enseignement. 

N'oublions pas que notre rôle est de faire le bien 
avec modestie et de montrer les qualités que nous 
devons enseigner aux autres. 

Je vous remercie à l'avance,Monsieur le Rédac
teur, de l'hospitalité que je vous prie d'accorder à 
ces lignes dans les colonnes de votre excellent 
journal. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, l'hom
mage de mes sentiments respectueux. 

Ua instituteur. 
Roubaix, 24 mai 1886. 

si 

Tribunal de Commerce de Roubaix 

Audience du lundi 24 mai 
Présidence de M. Henry BOSSUT 

A l'ouverture de l'audience le tribunal reçoit le 
serment de M" Gambard, avocat agréé, comme suc
cesseur de M" Jaspar démissionnaire en sauveur. 

Une question d'interprétation de contrat entre pa
tron et employé est ensuite soumise à l'appréciation 
des juges. M. L . . . , libraire, a passé avec M. A. L . . . , 
de Tourcoing, un contrat aux termes duquel il prend 
ce dernier comme employé-représentant, pour une 
durée de cinq ans, à des conditions déterminées. Une 
clause pénale stipule une indemnité réciproque de 
2,000 francs en cas de résiliation de l'engagement 
avant le terme stipulé. 

M. L . . . a prévenu son employé au bout de peu de 
temps. Aussi ce dernier vient aujourd'hui réclamer 
contre son patron l'application de la sanction prévue 
dans l'acte, attendu qu'il n'a commis aucune faute 
pouvant porter atteinte à l'honneur ou aux intérêts 
matériels de son commettant. Il réclame en outre un 
arriéré d'appointements et des commissions. M. L . . . 
défendeur, prétend que son employé ne lui fait pas 
un chiffre d'affaires suffisant pour le couvrir des frais 
qu'il lui occasionne et, comme le contrat passé entr'-
eux est bi-latéral il doit s'interpréter contre celle des 
parties qui ne remplit pas ses engagements. Subsi-
diairement, M. L . . . demande renvoi devant juge atin 
d'établir le compte. 

La cause est mise en délibéré. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Audience du mardi 25 mai 
(Par dépêche de notre correspondant spécial) 

Douai, 25 mai, 2 h. 25 s. 
Aujourd'hui a été appelée devant la première 

chambre de la Cour d'appel de Douai, l'affaire 
Masure-Grimonprez (question de voirie), appelant 
par l'organe de son avocat M. de Beaulieu, contre 
la ville de Roubaix, représentée par M. Basquin, 
avocat. Les entrepreneurs sont appïlés en ga
rantie. 

Voici les questions posées : 
1° Les droits de voirie sont-ils dus pour les 

seuils, etc ? 
Ces droits sont-ils toujours dus on le sont-ils 

seulement si les seuils sont en saillie T 
2° Les dépôts de matériaux sur la voie publique 

sont-ils suffisamment prouvés par des fiches et 
des carnets d'attachements ? 

Le ministère public conclutà la confirmation du 
jugement favorable à la ville de Roubaix. 

L'audience continue. 

L ' a s c e n s e u r d e L i l l e 
MM. Lefebvre, plombier à Valenciennes, et Delom-

baert, constructeur à Lille, ont interjeté appel du 
jugement correctionnel qui les a condamnés, l'un à 
une année d'emprisonnement, l'autre à trois mois et 
chacun à 100 francs d'amende. 

Actuellement M. Delombaert est parti en Améri
que. II ne s'est donc pas présenté à l'audience du 
lundi 24 mai, jour où l'affaire a été appelée devant la 
Chambre des appels correctionnels. M. Lefebvre 
était, au contraire, présent et assisté de M" Escoffler, 
du barreau de Douai. 

Cette affaire durera deux audiences. La première a 
été consacrée au rapport très-complet de M. le prési
dent de Chambre Lemaire; la seconde doit l'être à 
la plaidoirie du défenseur et au réquisitoire de M. 
l'avocat-général Vibert. 

Nous publierons le résultat, aussitôt, que l'arrêt 
sera "rendu. SINCEKE. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du lundi 24 mai 1886 

Présidence de M. le conseiller HIBON. — Minis
tère public : M. BLONDEL, substitut du procureur 
général. 

3e affaire. — F a u x e t I w n q u e r o u t e f r a u 
d u l e u s e ù I h n i L r r q a e 

L'accusé,Arsène Vanhove, a été pharmacien à Dun
kerque. Le 22 janvier dernier, un jugement le Jécla-
rrit en état de faillite.Le passif était de 120,000 francs 
environ. 

Quels sont les faits que l'accusation lui reproche ? 
Vanhove aurait, le 15 janvier, vendu sa maison et 

sa pharmacie pour 65,000 fr. et touché 15,000 fr. sur 
le prix. Dès le 20 janvier, il aurait dirigé tout son 
mobilier sur Bruxelles où il se rendait lui-même. Il 
ne tarda pas à y être arrêté. 

Des poursuites intentées contre lui, à l'occasion de 
billets protestés, auraient fait découvrir à sa charge 
un certain nombre de faux. Sur plusieurs billets, il 
aurait apposé la fausse signature de son beau-père ; 
sur d'autres, celle de son beau-frère. Enfin, sur diffé
rents effets, il aurait frauduleusement fabriqué un 
faux aval et la signature de sa tante. 

11 avoue la matérialité des faits qui lui sont im
puté . 

Vanhove est condamné à 3 ans de prison et 1C0 fr. 
d'amende. 

Défenseur : M'Hattu. SINCÈRE. 

Audience du mmrdi 25 mai 1886 
Présidence de M. le conseiller HIBON — Ministère pu

blic : M. BLONOUEL substitut du procureur géné
ral. 

Ire affaire. — I n c e n d i e ù R e x i t o ë d e 
Le 8 mars dernier, vers cinq heures du soir, le feu 

prend à la grange de Bollengier. Les flammes la con
sument avec les récoltes qui s'y trouvent. On a même 
de la peine à préserver les maisons voisines, notam
ment la maison d'habitation de Bollengier construite 
a une vingtaine de métrés de la grange. 

Grange etrécolte sontestimés 2.7001r. Le tout n'est 
assuré que pour 2,000 fr. 

Le feu avait été mis volontairement par une jeune 
fille, Eugénie Haanw, qui iut arrêté. 

Eugénie Haeuw a été acquittée comme ayant agi 
sans discernement mais elle est renvoyée jusque 18 

; ans, dans une maison de correction. 
Défenseur : Me Defontainc. 

Se affaire. — V o l à W j l d e r 
Le 20 février dernier, vers onze heures du matin, 

Pierre Labaeye, journalier à Wylder, n'était pas chez 
lui et sa fille, qui était restée seule, dut elle-même 
s'absenter pendant vingt minutes. 

A son retour, elle constate qu'un vol a été commis 
durant son absence. On a enfoncé une fenêtre, en fai
sant sauter le crampon qui la tient fermée. On l'a 
« aaladée pour pénétrer dans la maison. Le voleur 
traversé la cuisine et s'est rendu dans la chambre à 
coucher ou se trouve une garde-robe non fermée à 

clef. Il s'est emparé d'une petite boite en bois placée 
dans cette armotre. 

Cette petite caisse fut retrouvée près de l'habitation. 
Elle était brisée. Elle contenait encore deux bagues 
dont l'une en or et l'autre en argent ; mais 115 fr. en 
numéraire avaient disparu. 

Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur Ar
thur Ilémy Butaey, journalier à Bambecque. Il n'a 
que 20 ans et déjà il a subi plusieurs condamnations 
pour vol. 11 fut'arrêté. 

Butrey est condamné pour vol à huit ans de tra
vaux forcés. 

Défenseur : Me Bertauld. 
3e affaire. — I n c e n d i e à B l a m e « e e l e 

. Deux filles de Charles Dehondt, charpentier, se sont 
mariées. Le mari de l'une est Edmond Macker, jour
nalier à Bissezeele. L'autre a épousé Jean-Jacques-
Athanase Verbragghe, cordonnier à Crochte âgé de 
34 ans. 

Verbragghe prétand que Dehondt fait à Macker, 
son autre gendre, des avantages qu'il ne fait pas à 
lui-même. Macker aurait obtenu de son beau-père, en 
location, une maison dont celui-ci ne réclamerait pas 
les loyers. La jalousie a donc amené la mésintelli
gence. 

Le 15 mars dernier, Dehondt étant allé chez Ver
bragghe, il y eut entre eux une discussion. Le mène I 
jour, Verbragghe alla aussi chez son beau-père et la 
querelle recommença. L'accusé déclara que la nuit 
suivante il mettrait le feu à l'habitation de son beau-
frère. 

Vers minuit, la maison de Macker est, en effet, 
incendiée. Celui-ci dormait chez lui ainsi que sa fem
me et se* quatre jeunes enfants, lorsqu'on l'avertit 
(jue le fën consumait sa demeure. Il eut le temps de 
se sauver avec sa famille; mais le bâtimentetpresque 
tout le mobilier furent brûlés. 

Verbragghe se rend alors chez son beau-père pour 
lui annoncer qu'il a rais ses menaces à exécution. Il 
se constitue ensuite prisonnier en se livrant à la gen
darmerie. On l'incarcère et aujourd'hui il comparait 
devant la Cour d'assises. 

Verbruge est condamné pour incendie, à dix ans 
de réclusion. 

Défenseur : Me Bertin. 
4e affaire. — T e n t a t i v e d ' e r a p o l s o n u e -

m e u t . I n c e n d i e e t a n u s d e c o n f i a n c e , 
à C a p p e l l e . 
Auguste-Eugène Cordier a 19 ans. Il était domesti

que à Cappelle, chez les époux Bécuwe. Plusieurs 
crimes l'amènent sur le banc des accusés. Voici, en 
effet, le résumé de l'accusation : 

I. — Le 23 mars dernier, vers quatre heures du 
matin, Bécuwe était déjà levé. 11 aperçut près de sa 
grange, une botte de paille que les flammes consu
maient. Il courut aussitôt de ce côté et le feu futéteint 
avant de s'être communiqué aux bâtiments. 

II. — Le 28 mars, Bécuwe, sa femme et leur ser
vante burent, le matin, du café au lait. Ils se trouvè
rent ensuite indisposés et pris de vomissements vio
lents. Auguste Cordier seul ne fut pas malade. Il 
s'était abstenu de boire du café. 

Après le diner,malgréles instances|quiluisontfaites, 
il continue à refuser de toucher à cette boisson dont il a 
pourtant l'habitude. Il déclare qu'il est décidé à s'en 
passer désormais. Malheureusement les époux Bécu
we et la donfestique ne l'imitent pas, Tous trois boi
vent du café et sont même, cette fois, plus souffrants 
encore que le matin. 

Ils appellent leurs voisins et leur demandent de 
leur venir en aide. L'nn deux arrlv; avec son neveu 
On leur offre du café. Ils acceptent et ne tardent pas 
à être indisposés à leur tour. 

Le lendemain 27 mars, à cinq heures et demi, du 
matin, c'est une voisine qui vient visiter les époux 
Bécuwe. Elle prend du café fait la veille et elle aussi 
se trouve bientôt incommodée. Pendant tout ce temps 
Cordier continue à se bien porter ; car il persiste à 
repousser laboisson malfaisante. 

Le dimanche 28,après le dîner, la dame Bécuwe or
donna à sa servante de préparer du nouveau café. 
•Klle lui recommande de commencer par bien nettoy
er la cafetière. La domestique la nettoie. Ainsi tout le 
monde boit-il du café, sans éprouver la moindre in
disposition, Cordier, qui n'en voulait pas lés jours 
précédents, en accepte maintenant. 

III. — Le 7 avril, dans la nuit, le feu fut mis à la 
grange des ipoux Bécuwe qui est située à quelques 
mètres seulement de la maison d'habitation. Elle fut 
brûlée avec les récoltes qu'elle contenait. La perte, 
pour le fermier, s'élève à 5.500 francs. Quant au bâti
ment, il appartenait à M. Dufour, de Dunkerque. 

IV. — Enfin, le 8 avril, la dame Bécuwe. qui vend 
du lait, fait une tournée pour réclamer à ses clients 
le montant de ce qu'ils doivent. Elle est très étonnée 
d'apprendre qu'ils ont payé leur lait. Cordier recon
naît que c'est exact. Le garde-champêtre de Cappelle, 
qui l'interroge, obtient de lui l'aveu qu'il a reçu et 
dépensé l'argent des clients. Le total des sommes 
ainsi détournées est de 306 fr. 

Cordier fut alors soupçonné d'être aussi l'auteur de 
l'incendie et de la tentative d'empoisonnement. Il 
avo"a tous ces faits. Il avait pris, dans l'armoire de 
Bécuwe, un paquet d'arsenic et l'avait versé dans la 
cafetière. 

Défenseur : Me Deschodt. SINCÈRE. 

i 

ILSTOZESID 
Douai . — Mous continuons la publication du 

rôle, en insérant celui de la seconde semaine : 
Lundi ,'f i mai. — Ministère public : M. Duhamel, 

substitut du procureur général. — Ire affaire. — 
Henri-Joseph Hayart.journalierà Marquillies, 47ans, 
affaire de mœurs, 3 témoins ; défenseur : Me Leglay. 
— 2e affaire, Denis-Joseph Lefebvre, 48 ans, tisseurà 
Roubaix, affaire de mœurs, 7 témoins ; défenseur Me 
Wiart. — 3e afftire, Arthur Lemjrt. H0 ans, cafetier 
à Jemmapes (Belgique), émission de fausse monnaie 
à Hasnon, 9 témoins ; défenseur M1 G. Legrand. — 
4e affaire, Hippolyte Lacquement, 26 ans, teneur de 
livres à la recette des finances de Valenciennes, faux 
et détournement, 5 témoins ; défenseur : Me Hattu. 

Mardi 1" juin. — Ministère public: M" Dumas, 
avocat général. — Ire affaire, Onésime Bouvelle, 62 
ans, journalier à Saas-Poteries, affaire de mœurs, 10 
témoins ; Défenseur: M" Bertin. — 2e affaire, Zéphir-
Pierre Balieu, 25 ans, marchand de fer, et Victor Ga-
main, 21 ans, fabrication défausse monnaie àRuesnes, 
émission a Orsinval, Villers-Pol et Valenciennes, 21 
témoins; Défenseur: M" Duhem et Deschodt. 

Mercredi 2.— Ministère public : M. Duhamel,subs
titut du procureur général. — Ire affaire. Louis Bris-
sier,29 ans,faux en écriture authentique ou publique à 
Lille, 2 témoins; Défenseur : M* Brasseur.—2e affaire, 
Emmanuel Payret-Dortail, faux et vol ; Défenseur : 
M" Gauche.—3e affaire, Pierre-Henri Prez, 28 ans, 
peintre-vitrier, vol qualifié à Tourcoing, 5 témoins ; 
Défenseur : M* Leglay. - 4e affaire, Romain Cainck, 
17 ans,aide-jardinier à Roubaix, incendie dans la pro
priété de M. Bossut, président du tribunal de com
merce, 6 témoins ; Défenseur : M' Joly. — 5« affaire 
Carlos-Joseph Grymonprez, 48 ans,cabareticr, violen» 
ces ou voies de fait suivies de mort à Tourcoing, 9 
témoins ; Défenseur : M'Boitel (du barreau de Lille.) 

Vendredi4. — Ministère public : M. Dumas, avocat 
général. — Ire affaire, Jules Dubois, veuve Caille, 71 
ans, incendie volontaire d'une grange, à Villers-
Guislain, 16 témoins ; détenseur : M' Plouvier. — 2e 
affaire, Alexandre-Désiré Leroy, 20 ans, Auguste Ge-
vaert, 19 ans; Jean-Baptiste Seys, 19 ans; Emile-
Henri Vromen. 22 ans et Jean-Auguste Debceuf, 18 
ans; tous tisserands, coups et blessures suivis de 
mort, 13 témoins; Défenseurs; M" Legraad, de Prat, 
Couhé, Gèrbore et Dieu. 

Samedi ô. — Ministère public : M. Vibert, avocat-
général. — Ire affaire, Henri Dhainaut, 26 ans, jour
nalier à Noyelles ; affaire do mœurs, 11 témoins. — 
Défenseur : Me Plouvier. 

2e affaire, Constant-Joseph Place, 26 ans.marchand 
de chiffons, Firmin-Joseph Boutry, 29 ans, et Victor 
Couion, 32 ans, chauffeurs à Hautmont ; vol qualifié 
à la gare de Le Qnesnoy, 11 témoins. Défenseurs : 
Mes Ribeire et Hattu. 

Cambrai . — Nous lisons dans le compte rendu 
que donne le Libéral de la dernière séance du con
seil municipal : 

c M. Brunel Pamart fait observer que le conseil 
étant en session ordinaire, des vœux peuvent être 
émis. 

» M. Ramette demandequele conseil proteste con
tre la motion de M. Louis Legrand, appuyée par un 
vœu récent du conseil municipal de Valenciennes. 
laquelle a pour objet la division du département du 
Nord en deux départements. 

Il expose que cette division n'est pas nécessaire à 
une époque où, grâce à la multiplicité des voies fer
rées, on peut se rendre en quelques heures des points 
extrêmes du département à son chef-lieu. 

» Un grand nombre de nos édiles se rallient à l'opi
nion de M. Ramette. 

» Cependant, M. Cornaille fait'observer que la ville 
de Cambrai, dans le cas de division, pourrait espérer 
devenir elle-même chef-lieu de départemcnt;que,dans 
ces conditions, il serait imprudent d'émettre un vote 
défavorable à la motion de M. Louis Legrand,M. Cor
naille ajoute que l'honorable conseiller général de 
Valenciennes ayant retiré sa proposition, un vote se
rait inutile. 

> Le conseil, se ralliant à l'opinion de M. Cornaille, 
décide qu'il n'y a pas lieu de voter. 

» La séaiice est levée.» 
Quelle peut bien être l'idée de M. le maire in 

partibus de Cambrai ? 
F o u r m i e s . — Quarante-cinq ouvriers de la 

filature Divry, à Fourmies, ont quitté aujour
d'hui le travail, sur le refus d'une augmentation 
de salaire. Ils observent le plus grand calme. 

B a i l l e u l . — M. Victor de Swarte, trésorier-
payeur général à Méxières (Ardennes), a été nom
mé trésorier-payeur général du département de 
de l'Oise, en remplacement de M. Léon, dont la 
démission est acceptée. 

M. de Slwarte, ancien secrétaire de M. M?rtel, 
fut candidat opportuniste malheureux, aux élec
tions législatives de 1877, dans la première cir
conscription d'Hazobrouck. 

G o g n i o s - C h a u s s é e . — La Coar d'appel de 
Douai a acquitté sans frais, le sien* Gillon fils, qui 
avait été «xmdamné par la tribunal d'Avesnes pour 
délit de braconnage. Les dépositions des témoins 
ont fait valoir que le garde-chasse Plane plaçait 
lui-même les collets qu'il accusait Gillon d'avoir 
tendus. 

D u n k e r q u e . — Heux naufrages. — Le San 
Martin, magnifique vapeur de 2,500 tonneaux.ca
pitaine Bosham, s'est perdu la nuit passée sur les 
côtes du Pas-de-Calais, a la hauteur du cap Gris-
Nez. L'équipage a été sauvé.Le bâtiment a été sur
pris par tin orage et a talonné sur les rochers du 
littoral, il n'a pas tardé à se démembrer complè
tement. 

Le San Martin appartenait a la Compagnie des 
mines d'Anzin eTde Denain,dont le représentant à 
Dunkerque est M. Hutter ; il venait de Bilbaoavec 
un chargement de minerai. I ! y a deux mois en
viron un commencement d'incendie, qui avait 
déjà atteint de sérieuses proportions,s'était décla
ré à bord de ce malheureux navire, alors amarré 
dans le bassin du Commerce, dans notre port. 

La goélette Espérance, capitaine Legouster s'est 
perdue en Islande, l'équipage a été sauvé. L'Espé
rance appartenait au port de Dunkerque. 

C o n c o u r s d é p a r t e m e n t a l — Un concours 
départemental d animaux reproducteurs de l'es
pèce bovine aura lieu à Cambrai, le lundi 14 juin. 
35 prix seront distribués. 

L ' a s s a s s i n a t de R i v i è r e . — C'est une jeune 
fille de 15 ans, Maria Ledoute, qui a été assassinée 
par deux jeunes gens de 18 ans, avec lesquels elle 
s'était promenée le long du canal. Les coupables 
ont été arrêtés. On iguore encore le mobile du 
crime. Ils ont raconté qu'ils avaient résolu de se 
suicider le lendemain même du crime, à la même 
place où ils avaient trappe leur victime. Ils de
vaient ficher en terre, par le manche, les couteaux 
dont ils s'étaient servis, et se précipiter sur la 
lame. 

Ils avaient fait leur testament. 
Mieux encore, ils écrivaient leurs impressions, 

à leur manière; et dans ses mémoires, on a retrou
vé des phrases textuelles de romans populaires 
empruntées au feuilleton d'un petit journal pari
sien qu'i's lisaient assidûment. 

C a l a i s . — Hier, à la représentation de Robert-
lc-Diabl<;, est arrivé un terrible accident. Au cin
quième acte, au moment où Bertram et Robert 
étaient en scène, ce dernier, ayant fait un pas en 
arrière, s'est trouvé sur la trappe mal assujettie 
par laquelle Bertram devait disparaître. Cette 
trappe, sous le poids de Robert, a cédé, ce qui l'a 
lance dans l'espace ; sa tête ayant touché le plan
cher, il a reçu une blessure grave ; aussi n'a-t-il 
pu reprendre connaissance qu'après une heure et 
demie de soins. Le spectacle a été interrompu et 
n"a pu être terminé. 

B S L . G I Q U E 2 
T o u r n a i . — Nous recevons de notre corres

pondant particulier le télégramme suivant : 
2 h. 35 soir. — M. Demacar, v ict ime du 

terrible accident que nous avons déjà relaté, 
a succombé hier soir à s ix heures au tétanos . 
U n autre accident est survenu hier soir à la 
gare de Tournai. M. Petijean, chef de gare à 
Hollain. prés d'Antoing, étant venu passer 
quelques heures dans notre vi l le , s'est trompé 
de train au retour et ne s'est rendu compte 
de sa méprise que lorsque le convoi était déjà 
en marche. M. Petitjean a sauté du train et 
s'est fracturé la jambe. Ou a du pratiquer 
l'amputation. L'état du blessé est grave . 

Bruxe l les , 24 mai. — Une rencontre a e u 
lieu hier entre un train de voyageurs et un 
train de marchandises, à Moll , province d'An
vers . 

Il y s. eu quatre tués et de nombreux bles
sés. 

— Notre correspondant de Tournai nous envoie 
aujourd'hui cette autre dépèche : 

Tonnai , 25 mai, 11 h. 45 m. — Un affreux ac
cident si'est produit ce matin rue St-Piat. Un 
ouvrier peintre travaillant à une façade est tombé 
du haut d'une échelle. Il a en un bras et une jambe 
cassés. Ce malheureux est père de famille. Son état 
est désespéré. 

L e s é l e c t i o n s p r o v i n c i a l e s d e d i m a n c h e . 
— On lit dans un journal catholique de Bruxelles: 

« Nous avons fait connaître les résultats des 
élections provinciales. 

» On pieut les résumer ainsi : rien n'est chang 
dans la situation des partis. Nous enlevons 5 siè
ges aux libéraux, ils nous en enlèvent 5 : c'est la 
balance exacte. 

» Nous gagnons 1 siège à Léau, 2 i Ghistelles, 1 
à Neufcliàteau et 1 à Florennes; nous en perdons 2 
i Renais, 1 a Stavelot, 1 à Nassfgne, et 1 Couvin. 

> A Bruxelles, 4 radicaux passent au premier 
tour, battant les doctrinaires. Les autres sont en 
ballottage. 

» La composition des Conseils n'ast pas sensible
ment modifiée. 

> Nous pouvons hautement nous féliciter de ce 
résultat.. 

» Ii montre combien sont vaines les déclama
tions dtî! journaux libéraux a u sujet de l'impo
pularité du ministère ; il montre que le gouverne
ment a conservé la confiance du pays. 

» Nous risquions,en effet, plus que nos adversai
res. Parmi les conseillers a réélire il y avait 182 
catholiques et seulement 124 libéraux. Et l'on sait 
quelle campague la presse libérale mène depuis 
1884contre le ministère. Aboutir, après oela, au 
résultat d'hier, équivaut pour elle à un échec. 

L e s r é s u l t a t s d e s g r è v e s . — Nous lisons 
dans la Reçue indttstriclU de Charlcroi : 

« Les fabricants de verre à vitres américains, 
par suit* de la crise et du refus des ouvriers de 
réduire les salaires convenus par la campagne 
avaient l'intention de cesser cette année la pro^ 
duction le 30 Mars au lieu du 30 Juin, nous le sa
vons de source certaine. La grève belge leur ayant 
permis de vendre leurs stock et de faire des con
trats, ils ont décidé de travailler jusqu'au 30 juin. 

Leur production mensuelle étant de 250,000 
caisses cela fait une quantité d'environ un million 
de caissts de 50 pieds que les grévistes de Charle-
roi leur ont permis de produire en plus qu'ils n'en 
avaient l'intention. Les souffleurs, les gamins, 
étendeurs, etc., etc., belges, auront, par suite de 
la grève, environ cinq millions de canons ea 
moins à fabriquer. Ce n'est pas cela qui fera aug
menter les salaires ! 

C'est en outre une somme de deux millions sept 
cent cinquante mille francs de salaires qui passe 
des poches des ouvriers belges dons celles de leurs 
concurrents américains, anglais,allemandset fran
çais. C'est également une perte de trois millions 
de francs pour les fournisseurs de nos f eireries et 
leurs ouvriers soit une perte totale de près de six 
millions de francs pour la Belgique. Tous ces cal
culs sont basés sur la supposition que la produc
tion américaine soit en simple épaisseur alors qu'il 
y a une forte proposition de 1 1(2 épaisseur. 

KTAT-CIVTL. — Roubaix. — DSCL*B»TIOKS t>« 
MAISSANCKS du 24 mai. — Marie Guiot, Orandr-Rue, 
280.—Marie Frematis, rue des Fondeurs, cour Houzé, 
9. Angéline Del barre, rue de Naples, cour Devriendt, 
5. — Julie Houzé, rue Lannes, 3. —, Léon Trabuc, 
rue de L vnnoy. 106. — Madeleine Rousseau, rue de 
Lille, 121. — Hélène Perot, rue du Bois, 11. — Marie 
Beuscart, rue Decrême. — Angèle Dhaussy, rue Ca
deau, 43. — Fernand Moreau, rue des Longues-Haies 
ES. — Jnles Olders, rue du Fort, 44. — Emilie Bour
geois, ru s de Blanchetnaille, 55. —Auguste Gossens, 
rue d'Alma, cour Decocit, 7. 

PUBUCVTIONS DE l u s u m s . — Edouard Vanden-


